
CONSEIL GENERAL DE TARN-ET-GARONNE
___

EXTRAIT du REGISTRE des
DELIBERATIONS de la COMMISSION PERMANENTE

Séance du 27 octobre 2014

CP2014_10_34
id. 1219

L'an  deux  mille  quatorze  le  vingt  sept  octobre  ,  les  membres  de  la  
Commission  Permanente  légalement  convoqués  se  sont  réunis  à  l'Hôtel  du  
Département,  sous la présidence de M. Jean-Michel  BAYLET, Président  du Conseil  
Général ou de son représentant. Après avoir constaté le quorum légal, la Commission 
Permanente peut valablement délibérer.

Présents ou ayant donné procuration de vote : 
M.  ALBERT,  M.  ASTOUL,  M.  BAYLET,  M.  CAPAYROU,  M.  DESCAZEAUX,  M.  
EMPOCIELLO, M. GONZALEZ, M. HEBRAL, M. LAVABRE, M. MARTY, M. MASSIP,  
M. QUEREILHAC, M. ROGER, M. ROSET

Absent(s) :
M. CAMBON

FONDS DE CONCOURS DÉPARTEMENTAL D'AIDE AUX 
COLLECTIVITÉS LOCALES

____

ELIGIBILITE AU FONDS 2014
___

Par délibérations des 27 juin 2000, 26 juin 2001 et 27 novembre 2009, notre 
Assemblée a redéfini le dispositif d'éligibilité des missions financées par le fonds de 
concours d'aide aux collectivités locales.

Si  le  champ d’éligibilité  des opérations à financer reste identique,  je  vous 
rappelle que le nouveau dispositif susvisé prévoit que c’est la commune (ou l'EPCI) qui 
fait appel au prestataire de son choix (de droit public ou de droit privé) et qui sollicite 
auprès du Conseil Général une intervention financière. Celle-ci perçoit directement, aux 
termes d'un arrêté attributif, la subvention attribuée par la Commission Permanente.
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L'objet du présent rapport est relatif à l'examen de demandes reçues par les 
services départementaux pour l'exercice 2014.

Les critères d'éligibilité sont précisés en annexes I et II du rapport.

FONDS DE CONCOURS 2014

Il est rappelé qu’il s’agit des demandes d’interventions financières déposées 
directement par les communes ou établissements de coopération intercommunale auprès 
du Conseil Général.

Je  vous  serais  obligé  de  bien  vouloir  délibérer  et  vous  prononcer  sur 
l'éligibilité  de  ces  nouvelles  demandes,  étant  entendu  que  ces  subventions  seraient 
prélevées sur les crédits inscrits à cet effet au budget départemental de l’exercice en 
cours.

Article 204141, sous-fonction 74.
Autorisation de programme 2014…………….. 350 000,00 €
Engagé à ce jour ………………………………… 258 219,00 €
Engagé à la présente Commission Permanente …. 58 195,00 €
Disponible ……………………………………….. 33 586,00 €

Article 204142, sous-fonction 74.
Autorisation de programme 2014…………….. 250 000,00 €
Engagé à ce jour ………………………………… 67 217,00 €
Engagé à la présente Commission Permanente …. 77 825,00 €
Disponible ……………………………………….. 104 958,00 €

DECISION de la COMMISSION 
PERMANENTE

Vu le rapport de Monsieur le Président,

Vu  la  délibération  du  Conseil  Général  du  21  avril  2011  portant  délégation 
d'attributions à la Commission Permanente,

Vu les  délibérations  du  Conseil  Général  des  27  juin  2000,  26  juin  2001  et 
27 novembre 2009 redéfinissant le dispositif d'éligibilité des missions financées par le 
fonds de concours d'aide aux collectivités locales,
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Après en avoir délibéré,

LA COMMISSION PERMANENTE :

• Approuve selon les critères définis en annexe I et II, l'éligibilité au titre de 2014 des 
demandes de missions  financées par le fonds de concours départemental pour  un 
montant global de 136 020 € tel que réparti dans le tableau suivant :

1) au titre des études (204141)

N° Maître 
d’ouvrage Mandataire ou 

Conducteur 
d’opération

Nature de l'opération Mission

Fonds de concours
Dépense 
éligible 

H.T.
Taux SubventionRéférence  du 

dossier
COMMUNES 
1 DURFORT 

LACAPELETTE 
MIS 00918

SEMATeG Travaux au groupe scolaire
Phase pré opérationnelle 

Convention 
de mandat

33 700 € 50% 16 850 €

2 PIQUECOS
MIS 00925

SEMATeG Travaux à l'église Saint Félix
Phase pré opérationnelle

Convention 
de mandat

13 225 € 75% 9 918 €

3 ORGUEIL
MIS 00927

SOL & CITÉ Étude paysagère pour 
l'aménagement du centre bourg
Pays Montalbanais 2013/1

Prestation 
de services

18 710 € 25% 4 677 €

4 LOZE
MIS 00928

SEMATeG Divers aménagements communaux
Phase pré opérationnelle

Convention 
de mandat

13 750 € 100% 13 750 €

5 SEPTFONDS
MIS 00930

Cabinet 
BOUDELLAL

Étude de définition du contenu
du conservatoire du patrimoine 
septfontois
Pays Midi Quercy 2014 et contre 
partie Leader

Prestation 
de services

12 000 € 25% 3 000 €

EPCI 
6 Communauté de 

Communes du 
Pays de Garonne 
et Gascogne 
MIS 00917

SEMATeG Construction de la maison 
intercommunale de l'enfance à 
Verdun sur Garonne (avenant 1)
Phase pré opérationnelle

Convention 
de mandat

2 000 € 50% 1 000 €

7 SIAEMP de 
Montpezat - 
Puylaroque
MIS 00924

ETEN
Environnement

Étude de modélisation pluie-débit 
et essais pour la mise en conformité 
des périmètres de protection du 
Candé à Puylaroque

Prestation 
de services

18 000 € 50% 9 000 €

TOTAL 58 195 €
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2) au titre des travaux (204142)

N° Maître 
d’ouvrage Mandataire ou 

Conducteur 
d’opération

Nature de l'opération Mission

Fonds de concours
Dépense 
éligible 

H.T.
Taux SubventionRéférence  du 

dossier
COMMUNES 

1 MONTJOI 
MIS 00896

SEMATeG Réhabilitation d'un bâtiment 
en chambres d'hôtes, 
aménagement d'une salle 
communale et d'une cour 
intérieure
Phase opérationnelle 

Convention 
de mandat

27 300 € 100% 27 300 €

2 SAINT 
PORQUIER
MIS 00906

SEMATeG Création d'une salle des fêtes, 
travaux d'aménagement du 
bâtiment communal (tr. 2)
Phase opérationnelle

Convention 
de mandat

34 000 € 25% 8 500 €

EPCI 

4 Communauté de 
Communes de la 
Lomagne Tarn-et-
garonnaise 
MIS 00910

SEMATeG Réalisation d'une maison pluri-
professionnelle de santé à 
Beaumont de Lomagne
Phase opérationnelle

Convention 
de mandat

60 000 € 50% 30 000 €

TOTAL 77 825 €

• Impute les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits à l'article 204141, sous 
fonction 74 au titre des études et à l'article 4142, sous-fonction 74 au titre des travaux 
du budget départemental.

Adopté à l'unanimité.

Le Président,

Jean-Michel BAYLET
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